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R essources, dotations, dépenses de
fonctionnement, d’investissement...
Comme il revient chaque année,

on devrait normalement pouvoir constam-
ment améliorer la présentation graphique
d’un budget. Mais il y a tellement de chif-
fres qu’on a tendance à se laisser impres-
sionner et à faire «comme l’an dernier». Alors
qu’un budget est simplement la traduction
en chiffres d’une politique, et qu’une poli-
tique est adaptée à un moment, une année,
que ce n’est jamais vraiment pareil ni
«comme l’an dernier». Oublions donc un peu
les chiffres et essayons de réfléchir à com-
ment on résumerait cela en deux phrases
à ses enfants, ses parents, ses amis. Ce ré-
sumé, ce pitch, c’est l’angle. Et une fois cet
angle identifié (pas de hausse de la fiscalité,
priorité à l’investissement, au désendette-
ment, aux transports...), il faut trouver
l’image qui va le faire comprendre... et en-
suite seulement s’inquiéter des chiffres qui

ne sont qu’un complément pour montrer
qu’on est sérieux et qu’on dépense du vrai
argent pour la collectivité. 

Une image qui interpelle
Mais pas tous les chiffres, s’il vous plaît,
seulement ceux qui aident à comprendre
cet angle. Pour les autres, les grandes
masses dont il faut tout de même donner
une idée, on pourra les indiquer à part dans
un encadré («les grands chiffres») ou un 
tableau. Surtout pas... le terrible et usuel
«camembert», bon pour une présentation
PowerPoint entre happy few mais certaine-
ment pas pour le grand public qui va tour-
ner la page immédiatement, effrayé par son
aspect techno et ses innombrables parts,
toutes aussi indigestes les unes que les au-
tres. Mais plutôt... une image forte, quelque
chose qui ne fasse justement pas «budget»
mais qui interpelle, concerne et donne en-
vie d’aller plus loin. ❚ 

COMMUNICATION Trouver le bon angle 
pour présenter son budget

L e Conseil d’État vient de rendre
une décision très importante et
lourde de conséquences à l’égard

des sociétés publiques locales (SPL) et des
sociétés d'économie mixte locales (SEML). 
On le sait, conformément à l’article 
L. 1531-1 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT), les collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements peuvent
créer, «dans le cadre des compétences qui leur
sont attribuées par la loi», des sociétés pu-
bliques locales dont ils détiennent la tota-
lité du capital (l’article L. 1521-1 du même
Code permet la création de SEML entre
personnes privées et collectivités «dans le
cadre des compétences qui leur sont reconnues
par la loi»). Sur ce fondement, nombre de
collectivités ont créé une SPL ou une
SEML avec un objet social assez large, qui
ne recoupait souvent que partiellement 
la compétence de la collectivité créatrice.

En d’autres termes, dès lors que l’une des
compétences exercées pouvait être ratta-
chée en partie à l’objet de la SPL ou de la
SEML, la participation de la collectivité
était considérée comme possible  : par
exemple, on considérait qu’une collectivité
disposant de la compétence eau potable,
mais pas de la compétence déchets, pou-
vait tout à fait devenir actionnaire d’une
SPL dont l’objet social portait sur l’exercice
de ces deux compétences. Malgré quelques
hésitations, les juridictions administratives
des premier et second degrés avaient 
validé ce raisonnement. 

Analyse stricte des compétences
Le Conseil d’État vient ici très clairement
censurer cette analyse en considérant 
de manière très restrictive que, sauf le cas
particulier prévu par l'article L. 1521-1 du
CGCT, où l'objet social de la société s'ins-
crit dans le cadre d'une compétence que
la commune n'exerce plus du fait de son
transfert, après la création de la société, à
un établissement public de coopération
intercommunale, «la participation d'une col-
lectivité territoriale ou d'un groupement de
collectivités territoriales à une société publique
locale […] est exclue lorsque cette collectivité

territoriale ou ce groupement de collectivités
territoriales n'exerce pas l'ensemble des com-
pétences sur lesquelles porte l'objet social de
la société». 
Ainsi, en jugeant qu’une collectivité pou-
vait participer à une SPL alors que la partie
prépondérante des missions exercées par
cette SPL outrepassait le domaine de com-
pétence de la collectivité, la Cour admi-
nistrative d’appel a commis une erreur de
droit.

Le législateur bientôt saisi ?
Cette position est une petite révolution en
la matière et crée un vent de panique pour
l’immense majorité des SPL et des SEML
qui ont été créées avec un objet social assez
large qui embrasse généralement bien plus
que la compétence sur le fondement de 
laquelle la participation de la collectivité
publique a été prévue. 
Face à ces difficultés sérieuses, le législa-
teur pourrait sans doute s’emparer du su-
jet en prévoyant rapidement une modifi-
cation des textes de loi pour valider cette
pratique. Pour le moment et à ce stade
donc, wait and see ! ❚ 
Conseil d’État, 14 novembre 2018, SMADC,
req. n° 405628.

JURISPRUDENCE

PARUTION
Juris’Data
Quels sont aujourd’hui les grands
enjeux du droit de la donnée numérique,
quelles en sont les grandes notions ?
Pour répondre à ce
questionnement, 
les consultants Rémi
Raher (Juriswin.com),
Jacques Priol 
et Jordan Esnault
(CIVITEO) ont rédigé
25 fiches thématiques
synthétiques, présentées de manière
très pédagogique, et complétées 
d’un quizz permettant de vérifier 
ses compétences. Un petit outil de
formation bien utile, notamment pour
les collaborateurs qui voudraient, sans
devenir spécialistes de la question, 
en avoir une vue globale afin de prévenir
les problèmes liés à l’utilisation 
des données publiques. ❚
Par Rémi Raher, Jacques Priol et
Jordan Esnault, ditions Enrick B., 
188 pages, 11,95 euros.

L’agence spécialisée Rokovoko donne ses recettes pour mieux visualiser la pré-
sentation du budget de la collectivité.
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Vent de panique pour les SPL et les SEML 
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